
 

 

IL EST INTERDIT DE VENDRE DE L’ALCOOL A DES 

MINEURS DE MOINS DE 18 ANS. 

 

La personne qui délivre la boisson exige du client une preuve de sa majorité, notamment 

par la production d’une pièce d’identité. 

Il est interdit d’offrir de l’alcool à titre gratuit à des mineurs dans les débits de boissons et 

tous commerces ou lieux publics. 

Code des débits de boissons : articles LP 320-1, LP 320-2 

 

IL EST INTERDIT DE VENDRE A CREDIT DES BOISSONS 

ALCOOLIQUES 

Code des débits de boissons : articles LP 120-4 et LP 450-4  

 

 

IL EST INTERDIT DE SE TROUVER EN ETAT D’IVRESSE 

MANIFESTE DANS LES LIEUX PUBLICS  

Code des débits de boissons : article LP 430-2 
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